
MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE
HAUT-DE-FRANCE

DU CONSEIL GENERAL DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE

La Présidente
de la mission régionale
d’autorité environnementale
Hauts-de-France

à

Monsieur le Président de la
Communauté des Campagnes de
l’Artois
aurelien.lefebvre@campagnesartois.fr
accueil@campagnesartois.fr

Lille, le 10 août 2021

Objet : Avis de l’autorité environnementale sur l’élaboration du PLUi du secteur nord de
la Communauté de Communes des Campagnes de l’Artois

N° d’enregistrement Garance : 2021-5473
PJ : avis de la MRAe du 10 mars 2020

Monsieur le Président,

Vous avez saisi l’autorité environnementale pour avis sur le projet de document cité en
objet.
Le projet de PLUi du secteur nord a déjà fait l’objet d’un avisde l’autorité
environnementale le 10 mars 20201.

Comme vous l’indiquez dans la saisine de la MRAe, ni le projetde PLUi, ni le dossier
n’ont évolué.

Après en avoir délibéré, les membres de la mission régionaled’autorité
environnementale ont décidé de maintenir l’avis de l’autorité environnementale émis le
10 mars 2020 ci-joint.

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’assurance de ma considération
distinguée.

Pour la Présidente
de la mission régionale d’autorité

environnementale Hauts-de-France,
le président de séance,

Philippe Gratadour

Copies : Préfecture du Pas-de-Calais et DREAL Hauts-de-France

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_plui_nord_campagne_artois.pdf
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